
g7é lßbANGES RELIGIEUX,.SCIENT.IIQJES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

savoir: si un Anglai. à cons qu'ilI n'appn'tienne;L. ite catholtiue, est membres. L'Eglise a ses lois particulières. ouchant le sacrement
bapt, c'sà dire s il est reellement brtien. .C.'es e que cuiinrmen du mainge, counnu la société ivde n ses imges iour les contrats
encore les circonstances de la réconcqniiin, soit di respecable docteur vivils. L'o>li; icIo pour ln partie cathli : cdi'server ces lis en-
Newmi:,n, bien connu par son mritue, s ,t-de tS eux qui v'ont prrécld trîne n .m essnrmemnt.nour la parie diissidine i'oblig:nion de <y son-
ou suivi dans sa némornble converon, et qui tous oni ardemment d'ir i ettre. Accept er lilbrement le COt~rti,. 'et Coniseirt. 'gniemrcut
le renouvellent. sous condition, de leur laptéime. ttlais si, dit à ce su? aux eu.ohitious id y sontamtnuehí-s..
le rerei:î -auquel nous avon enprunié t'es corresponldances a -iienoees • Or, qui ne sait que iubli:tion il'-'ever les enln:s dans in lii cnt ho-

-de pareils faits ont lieu dans cette lEgi'e nrigliaaoe, si tidre de sa hsiarqiîichi tesbi condiion Ihr mps hi lise à
de son antque runel, Je la m'oaservainon des trtis syîmoles chiriaienen et de tout mr été dm îrîiste Ns As:u iîbli-isics out itunIL r:i uqîsI' 1,r C'est d'nin-
jcs trer.tes: neufam éieies de for. par e-quels elle se dia n el ß, de ou- . .
tes les autres sectes lrotestantes, que seri-ce de ces nimes sectes lors- q'."n Æg tins uir ries notionsbon î:x-e de r;ouQ n drpganisation

qu'elIes ne reconnaissent-ni hiéi-arctie; nii nutciri.é, ni tradliticns pirimtiives, 'hve et de ses hus. On t prend comme ni mst:mîn>r purement
et qui coniîdèrent«conne n·cceîire, comnie superstitieux mme et coume unmnaine, et dut ce point ite vie, le plus hîx .u;u'i on însse spl-
irrationnel tout ce Iui t ien. nux rites sres de P'Egiise l Que sern-re emro- cCr, on lui demumb, de inrliier ses loï. sa on.<t:tion et quálqiefoi

re, là où le rationalismîe, le panthéisme et i'antrpo,î-'tric eont devenus les jni'à son dogot, oub'i.it tijours yuni lisv. î1 'i, q i Q i le dépt
religions de la presque totnliM du clergé chargé d'dmilniwter cet indienusa- dvin, ne iait jPinhïni ;l'aérer pli y·rmere gun y pmrte la plus
bIle moyen de sa!ut ?" C' 'ecé-que u---nouiropn'ons d'examiner lans leern atteiîit. Lu plupit dès «c>tiitiîs i que nr.ns voyrins surgir, li
un prochain article ·quiceura polir objt Padminitraioi du blipteme, telle plupart des dtlie.utAs ii'on sonèive dans la prus coune dans iNd-
qu'elle est pratiquée en Suisse en Allemagne. -mi de /< Rel. rintisitio n'ont pas d'autre source que ecetIe fatale cunfiision d'i-

-= ZG>ég - diées.
UeMrAnGE WtIerE tEvi'TatÝRE Cfi.ltTlRf A 'A ,RAS. Ainsi. ians lu Cis priscnt les iEcrivainis ui brnnnt la conduite'du

Le -père-dt jeune fiancé, qui est cautlique, §est adressé à lauto. vêunrable enrdinal.évêque l':Arrs, et qui-mlrul:i:t le clergé toit
rité dio.ésaine pour obttenir les dispenses n-eessnirtes. t niir clans :eir bl uu crdient de très-bîniv u i quec'est nn bulle

Comme coniition première de la cncession de ces dispenses; ilti tpe Grigoire XVI n a introcir. :une uie notuveta dans
le cur-de la pariisse d'abord, et .M. le cardinal-évêque d'Af-rus en- Eglîise, s'obiati o i excite ht:oirs ph ilntc:. Sans vouloir faire ici

suite, ont ex.g des Furs épdùx tir rms écrite qui les enfans à une leçot de droit ecncsmsiqt, ntus dir.ms euin deux mois que ilE-
natre;.de ce marage seraient élevés clans la religion ethaliim.'. glise a cl tut tens proscrit un principe ls nirtaces îdes fidèles avec

Quoique personnellement disises à rr'n-pltr n cet égorci le oa de sl nfid&les, 'et-à-dire avee.~cetx i-tue prse nt- ps lu [tmnme
PEgiie, sans toutefois en prendre Pangagment beriî A s par'ns en- foi ; et ltrsqtile s'est relaucbi• de Clle règle g.I'--r. le. ce ia été

tholiqies n'ont- pas cri devoir réilercet te obligitun de la jeue qu'avte l'es"iur fond que Il. fmimre croyant aiiir.:ruii sa foi Ir

-personne appartenant an culi nairnn. membîre iifidèle et «îggtnera:it à Jésiîs-Chisi ls enfCns issus de ces-,
En onsépence, les dispenses riécessaires pour la célébrition du maMrngs. Maintenant. qutCa fornie de i'obiigtion va; ie, que ce

mariage à l'église ont été refusées. . tit u"e promnsse écrite on un en g sent d'htoneur, l'obligation,
Voilà les fiits tels qìie les rapporte le Progru du Pas-d'- Calis. ti food, ac été toitrjouiurs et parcout la nwiit. i riêl, . uni verselle, et

dont le réducteur en clief, -L Frérdéric Degi-or, est le père ie la nous ourrons ner dlam te in-tendue rigueir îles exemjles récen.-s
jeune personne ne sujet de laquelle étaient so!hlitées les dispenses qcil prttivenàt assez haut que ial, adiT·l s'agit îe ses lois, sait
pour disparité d culte. airte fléchir lis êttes les plus augusts comme i to!,mé di ses plue

Le ICourrier Franç'is, nvec une modérntion de langage ct uni humbles enfans. -Unîi dý la .Religol.
droiture d'mntion que nous nions-à.retnnaître, s'est emparé de
'.e fait pour soulever une question de principes.

Ce jdurnal, qui prfi'-sse' ls idies av:ancé:es en matière de libertié
religieuse, voit cans le re d-le bénir un mariage imixte- par la rai-
son que lUne-des pa-ties comrnac'tes n'a pas foulu prendre Ien-
gagnement-d'élever ses-enlisn clins la reliion ctiiiitlitue," un ncet.-
d'intié-ran cc, non moitis- -ntrar-a à lesprit du rhristianisen. t'zux
principts-Je liberté lror!lniés par nos institutions, et dont le cergé
lui-même réclane. dit-ill l bénéîfce,

Le Courrier p'u'tnç.,is toumbe ici dans une dîuble orreur, et nouse
avons trop de coifaich sn sa loynuté pour ne pas esp(.rtr qu'a pres
avoir-enîendunos courtes explicitions, il ne fern pa s difficulté de le
recon nt re?

Si nous-comprmnons bien l'espritd tucolérennce qii los principes si
souvent'invoqués de 8e ;on fait piitrer dans nire société mode tie.
nous cryonis que cettd fléranîce puremnut civile bco dit pas Ctre
confondlué; r'ome on le fMit trop suven:, tv-c la tolér-unce religi-
euse qui admettrait inditTérinmient tous les cuites, et 'ne serait nu

fond que hW négation de tcoutes les eroyances. Que chacun prIfesse
librement sno cule, et que chaoue culte le guéerme d'après lus lois
qui lui sont-proipres, voilà, ee-semble les-deux itsts véritables de la
liberté de cinscienc, telle que nos publides lunt déiMi ei en ré
elament l'usae.

-Or, dans la question des maringes mixtes,-ces d"tx conditions irt-
--dameitaiehs - sont manifestrrient 'especrés. 1L'Eglise enthndiqut
inpoise, conmie c'est son droit- et son devuil à I'u dmes membres
les lois qu'elle a reques des napôtres. Maisnràmiño il sat d',în con-
trai où doit nnéecssaîremnnt intervenir "n mnorr professnt un nure
culte, toute la queston se réduit à suvoir si ce deridér est "viotleuth

-quelque ntnire dans sa cunscienen, parec iue le contrht, ju'i est
toujours libre d'ccepter ou de refuser, devra étrn fait u'près les re-
'bles et suivant les coiridiions dont l'Eglise Ctholiq1ue lait dépendrce
le concours de son ministère spirituel. A notre lour, noms nous ud-
resonis a tout hnmme de bon vouloir et de bon sans : une qestmion
ainsi po&é: n'est.elle pas résolue ? SYst-on jimais avisù de crier r

intolerance, parce qu'n étranger Contractant en Fraticm avec «un
-Franus, se trouve soumis aux ftormes et conditions prescrites par
ici loi française 7 Telle est exactemnut la sîtutititn où se lcn t'.
personne qui, professant tru cultu diffèrent, detandue a 'Eglise ca-
1holirtc de bénir le mariage qu'elle veut contracter avec Puim de ses

AFFAIRE DES JESUITES.
KVolice sur -De Ponbol, min¶utre lie 'orlugal.

il circuîle <n cette vil ut ouvrnge gi ii pour.titre The ft:ll of the fenitffs. De Ir.
chulc dm Jsuhite dar" tt le. siecle &. :pr le; Come d St. di: S"l , p:air de rrtnce«;
nu s :turo:is occasion de p:.rt-r de cet ouv rge tils iu long ; ujUurd'uinougn miur

u°"tqne"te" t, rirt nctrer nos I-c curs en cun:aus cee avec t. 'unu Caren itM:,
murquin i,: Pmbai, et preL r t'- t.rt d.. port n, t n ga, h -Un d et peut-èn;c le pre-

nir ers-cuceur d.. J.uùie. Cc l.n--e -un .rons don . acr.t par un Jsuite,
n:i pa'Un toi, ti etnit par tun t--uiësia 'q c, qt Ieo q:-. deu, rr-t :. iravawu

d"'u"" tc eirîntis, robert C . C .h s: WILA tct lar: itrd'enen e-t du 3. e3Svaux
baron deO i liI .

MiDurant b- radue do Jean V. les Jéuituies furu'ntt en ;randc fni-eur à la
'our de Lisbonne. Ce Roi mourtt entre les brns titi'lhre I. MaLagrid.

Carvailho était ars I'usi de li So'ioù, oi paoismnit Im:r'. Les Jésiite,
upe P rci Jean avait cutuune de couir, he recotn n tei, ae.- peu Ja
îprùvoynnre, pour les ambiassades de Lomlrei et eViutne. et t'unsuite à sou

successeur Jepii [er. paur prumier ministre. Cependant Iientt le crédit
et 1- pouvar des Jéüuitos ltt potmn't omrnge ; et il médita leur ruine.

L premtière u'rnsion qu'il Cit d les lltrsécuter, e pré.enta à 'épo-
que du traité uvec P EsIgne pour cui ér.htage île uerrpie, et la Nxation de
nouvelles limites tin l'Amérpiue méridiiiae. Nous avons vu.quel
fut le t ouif de ce trail, et que'e en fut Pis-u. Le dèsurdre qui survint

tarmi le. ladiens rut iputù îr pu malrquiý c Pîtalitl i l'iniluence et à ainm-
ition îles Jérites. A lors parurent et la fable ritliullele Nicolns Ier., roi

titi Paragua', et ce rtyaume imnare, nsurp cdas A PAmriue mr:-
uicnale, et i t inuttres 'ontte, absurds quiTuret répanu-: tdtns toute PEu-

rCope, avec la aliiUeuse intetion de noiri l'Ordre des Jésuites.
- " L'insurreciton des Indins· du airagunyî- est .regandte, cummunémeni,

eunme la premiire nue de uaversionque Pobtial porinit aux Jésuites. Ca
miiistre avnait liun de te rendre maitru absolu di P Etn ; et craignait du

trouver de deppositin di la pa'rt du frère d Roi, Doni Peir, qui était fort
ttneih à la Soriéé. tIne dilspetise avait :ü olttnue de la Cour de Rout,

pour_ permettire Y Dun Pldr d'piuser sa niuce ; C Pnuhbl, n"ce la certiti-
de ii stnerès, travnilla à emtcher le atit i il dacha l'inspirer au Roi de
la januisie contre son -re, insinua diverses rai ions pour rie li Princessc ûti

dnnée à quelque Piiec érrangr', et propos Guiinuine, d c'e Cumbe ri,
de préfretc S tut tut t:c. Le -Roi nyant îsui ó sn cotinf'îlu r, la P. Mln-
reyrn, ce Jsuiiteutt nssez d'mpire 'ur son maiitre pour lui faire rejeter lit
propositionr cie ce maring'. -Ds ce momnscti, i ttnuquij de dunner cOte
à sn ventgennce. non setilermeiti contre le Prihce et le P". Mlorcyra,mnais atissi

'onitre utut l'Ordre des J stties.
Un nucre-otif.rnipal de n ra go contre la noci6té n'ètait que trop bien

connu dles Missionnaires. Le piis grand tobstacló nu succðs des misisitni


